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CONFÉRENCE 

Quarante-deuxième session 

14-18 juin 2021 

Rapport de la quatrième réunion du Bureau de la Conférence  

 

A. Droit de vote 

1. À ses première et deuxième réunions, tenues respectivement les 14 et 16 juin 2021, le Bureau a 

recommandé le rétablissement du droit de vote de 11 États Membres ayant demandé une autorisation 

spéciale en vertu du paragraphe 4 de l’article III de l’Acte constitutif: Antigua-et-Barbuda, la 

Colombie, Cuba, l’Équateur, l’Iran (République islamique d’), la Macédoine du Nord, le Nigéria, le 

Tchad, les Tuvalu, le Venezuela (République bolivarienne du) et le Yémen. Depuis, la situation a 

évolué, comme indiqué ci-après. 

2. Trois États Membres, la République démocratique du Congo (GC 2021/INF/14), le Liberia 

(GC 2021/INF/13) et la Somalie (GC 2021/INF/15), ont demandé une autorisation spéciale en vertu du 

paragraphe 4 de l’article III de l’Acte constitutif, et le Bureau recommande qu’ils soient rétablis dans 

leur droit de vote. 

3. Le Bureau recommande que la Conférence demande que soit réalisée une évaluation 

approfondie de la procédure de rétablissement des droits de vote des États Membres qui présentent des 

arriérés de contributions, qui sera examinée par les organes directeurs compétents, dont le Comité des 

questions constitutionnelles et juridiques, accompagnée de consultations informelles menées par le 

Président indépendant du Conseil auprès des présidents et vice-présidents des groupes régionaux.  

B. Élection des membres du Conseil 

4. Le Bureau a recommandé que la Conférence approuve la désignation du Burundi, pour le 

Groupe de la région Afrique, pour le mandat qui commencera à la fin de la quarante-deuxième session 

de la Conférence et se terminera le 30 juin 2022.  


